
Tous droits réservés © Recherches sociographiques et Université Laval, 2017 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 25 juin 2025 07:16

Recherches sociographiques

Dominique Lebel, Dans l’intimité du pouvoir – Journal
politique 2012-2014, Montréal, Boréal, 2016, 432 p.
Guy Lachapelle

Volume 58, numéro 2, mai–août 2017

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1042177ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1042177ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Département de sociologie, Faculté des sciences sociales, Université Laval

ISSN
0034-1282 (imprimé)
1705-6225 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce compte rendu
Lachapelle, G. (2017). Compte rendu de [Dominique Lebel, Dans l’intimité du
pouvoir – Journal politique 2012-2014, Montréal, Boréal, 2016, 432 p.] 
Recherches sociographiques, 58(2), 518–521. https://doi.org/10.7202/1042177ar

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/rs/
https://id.erudit.org/iderudit/1042177ar
https://doi.org/10.7202/1042177ar
https://www.erudit.org/fr/revues/rs/2017-v58-n2-rs03273/
https://www.erudit.org/fr/revues/rs/


5 1 8  R e c h e r c h e s  s o c i o g r a p h i q u e s

Gatineau. Les trois concepts rassembleurs de l’introduction sont certes utiles, mais 
donnent lieu à des applications très diverses en fonction des cas concrets. Ce n’est 
pas une faiblesse de l’ouvrage, mais sa force. Chaque ville, chaque métropole étu-
diée se présente dans sa particularité propre et dans sa diversité interne. De plus, 
malgré l’annonce du titre, il n’est pas certain que l’aménagement et l’urbanisme se 
dirigent vers une planification collaborative. À Gatineau, on constate une certaine 
collaboration entre acteurs, mais uniquement sur de grandes orientations au plan 
local. Quand arrive le temps de choisir ou d’accepter un projet particulier, comme 
le notent les auteurs, la collaboration cède le pas au conflit. Dans la métropole de 
Montréal, la collaboration s’est quelque peu renforcée avec l’ouverture de l’exa-
men des plans et des projets à la participation publique. Ailleurs, il apparait que 
cette collaboration reste à construire, malgré des réussites partielles. Il ne faudrait 
pas croire que la collaboration va s’imposer d’elle-même quand il s’agit d’aména-
ger à diverses échelles et dans des univers sociaux fort diversifiés des milieux de 
vie et de travail. La tension persistante, voire le conflit ouvert, entre l’automobile 
et le transport en commun, par exemple, ne rendent pas la planification territoriale 
des infrastructures et équipements très collaborative. 

S’il manque, dans cet ouvrage collectif, quelque chose, ce sont les débats 
sur l’environnement : air, eau, climat, biodiversité. Le lien entre aménagement et 
environnement est naturel, mais il faut le rendre explicite. Les enjeux écologiques 
apparaissent parfois, mais noyés parmi d’autres, ou de manière secondaire. Les 
auteurs auraient pu se demander quel rôle jouent les enjeux proprement environ-
nementaux dans l’ensemble de la planification territoriale. En outre, les études 
de cas se sont presque exclusivement attardées aux effets de la participation sur 
les décisions, aux impacts « effectifs », et un peu aux effets de la participation sur 
les processus mêmes de participation, aux impacts « processifs ». Sont absents les 
effets que la participation aux enjeux d’aménagement et d’urbanisme produit sur 
les participants eux-mêmes, les impacts réflexifs. Quand, à Montréal, on observe 
que la participation comporte de nombreux « acteurs récurrents », il y a matière 
à examiner les répercussions de la participation sur les participants eux-mêmes. 

Louis Guay
Département de sociologie,
Université Laval.
louis.guay@soc.ulaval.ca

Dominique Lebel, Dans l’intimité du pouvoir – Journal politique 2012-2014, Montréal, 
Boréal, 2016, 432 p.

Dominique Lebel a été directeur de cabinet adjoint de la première ministre 
Pauline Marois du 4 septembre 2012 à la défaite électorale du 7 avril 2014. Ce livre 
est bel et bien un journal politique relatant une suite de faits et d’impressions au 
lendemain de la victoire électorale de 2012 et jusqu’à la défaite du Parti québécois 
(PQ) aux mains du Parti libéral du Québec (PLQ) de Philippe Couillard. Pourquoi 
l’auteur a-t-il décidé de publier ses notes et observations colligées au cours des 
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longs mois de l’exercice du pouvoir? Il l’explique ainsi : « J’ai le sentiment qu’elles 
donneront un nouvel éclairage, un point de vue inédit sur ce gouvernement Marois 
qui n’a laissé personne indifférent » (p. 10). Toutefois, pour le lecteur, surtout pour 
les exégètes de la politique, l’intérêt est avant tout d’y trouver des explications de 
la défaite électorale de 2014 accompagnées d’une bonne description des rouages 
du cabinet de la première ministre et du Conseil exécutif, et du fonctionnement de 
l’appareil de l’État.

Toutefois, en toile de fond, on sent chez Dominique Lebel un certain fata-
lisme ou l’impression d’avoir finalement été happé par la quotidienneté du poli-
tique. Comment s’élever au-dessus du brouhaha de la joute parlementaire pour 
reprendre son erre d’aller et insuffler une nouvelle direction? Comment se fait-il 
qu’à certains moments on n’a plus la mesure réelle de l’état de l’opinion publique, 
des angoisses de la population, et surtout qu’on ne réussit plus à bien expliquer 
non seulement son programme de gouvernement mais aussi ses politiques? Le 
livre de Dominique Lebel nous ramène constamment à ces questions. Il ne nous 
donne pas de réponses mais offre néanmoins à son lecteur un précieux regard sur 
les défis entourant l’art de gouverner. Lebel cite par exemple Abdou Diouf, qui 
rappelait lors de son passage au Québec en septembre 2013  : « En politique, ce 
qui est le plus difficile à comprendre, c’est souvent ce qui se passe sous nos yeux » 
(p. 283). Ailleurs, il revient avec des commentaires comme « Tout change. Rien ne 
change (…) Les lignes bougent et fuient » (p. 334); ou il cite Hubert Védrine : « Il 
est arrivé à tout le monde de devoir prendre une décision en sachant qu’elle est 
mauvaise » (p. 339). Tout cela donne ainsi l’impression que Dominique Lebel est 
un homme ballotté, un homme qui veut servir ses citoyens et le Québec mais qui a 
besoin de ses proches pour survivre au flot des décisions gouvernementales. 

Cette plongée vers l’intérieur du pouvoir nous révèle qu’on doit parfois faire 
des choix douloureux, qu’il faut savoir improviser face à certaines situations im-
prévues et louvoyer pour maintenir le cap lorsque la mer est tumultueuse. Tous 
les membres du cabinet restreint de la première ministre Marois étaient guidés par 
un objectif commun : faire en sorte que les politiques mises en œuvre contribuent 
à l’avancement de la société québécoise, et surtout que les citoyens les appuient. 
La première décision de la première ministre est cruciale de ce point de vue : elle 
doit choisir les membres de son Conseil des ministres à partir des 54 députés du 
Parti québécois élus lors de la dernière élection. Il est fascinant de savoir comment 
nos premiers ministres forment leurs cabinets. Notre façon de faire n’est pas celle 
des États-Unis où la période de transition entre l’élection et l’assermentation du 
nouveau Président dure plus deux mois. Au Québec, cela se fait en quelques jours. 
Dans toute équipe, il y a des gens choisis pour leurs compétences et d’autres qui 
le sont pour des raisons de représentativité régionale ou simplement en raison de 
leur fidélité au chef. Le premier cabinet Marois ne fait pas exception. C’est au Châ-
teau Laurier que les heureux élus seront invités : « Il n’y a pas de mystère. Chacun 
sait ce que représente cet appel ce jour-là. Chacun est dans l’attente. L’appel. Sou-
vent l’aboutissement de toute une vie d’action politique. Parfois un rêve de jeu-
nesse ou encore le couronnement d’une carrière » (p. 25). Mais ce qui est essentiel 
dans ce processus de sélection, selon Lebel, c’est que les élus disent la vérité et sur-
tout « de faire connaître les éléments de leur vie personnelle susceptibles d’embar-
rasser le gouvernement » (p. 26). Mais comme il nous le rappelle, le gouvernement 
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Marois a dû affronter plus souvent qu’à son tour des crises liées à diverses nomi-
nations qui nuiront à son image d’intégrité. En fin de compte, le premier cabinet 
de Pauline Marois sera composé de 23 ministres et de 11 adjoints parlementaires. 
Le cabinet est jeune – six ministres ont moins de quarante-cinq ans –, mais aussi 
inexpérimenté car plusieurs ministres le sont pour la première fois. De plus, il faut 
nommer plusieurs sous-ministres. Dans tout ministère, la clef du succès est que 
le ministre et le sous-ministre forment un tandem dont la confiance et la compli-
cité permettent de faire avancer les choses rapidement. Mais pour veiller à ce que 
l’appareil gouvernemental suive bien la cadence, il faut un secrétaire général : Jean 
St-Gelais sera l’amiral en chef du nouveau gouvernement ou, comme le qualifie 
Lebel, son « grand ordonnateur » (p. 267).

Nous n’avons pas l’espace nécessaire ici pour faire le bilan complet des poli-
tiques du gouvernement Marois. Mais clairement on retiendra de ce gouverne-
ment la Charte des valeurs. Lebel retrace avec précision tous les épisodes de cette 
saga. La Charte des valeurs montre son nez, après les événements de Lac-Mégan-
tic, lors de deux jours de rencontre du cabinet Marois au Manoir Rouville-Camp-
bell à Mont-Saint-Hilaire, les 19 et 20 août 2013. Comme le souligne Lebel, «  il 
y a beaucoup d’hésitation. Certains craignent qu’elle prenne trop de place dans 
le débat. D’autres se demandent pourquoi présenter un projet qui va si loin en 
matière d’interdictions. La piste d’atterrissage ne semble pas claire ». Selon Lebel, 
même Nicole Stafford, la confidente de la première ministre, a des doutes, mais 
« personne ne semble vraiment croire que la machine peut s’arrêter (…) [I]l semble 
que la décision est prise et que Madame ira de l’avant » (p. 263). 

Sur cette Charte des valeurs, « Madame a pris position depuis longtemps. Je ne dis 
pas qu’elle s’est simplement positionnée. Se positionner, c’est se placer soi-même 
sur l’échiquier politique de façon à se différencier de ses opposants sans s’aliéner 
trop de gens. Ce n’est pas entrer dans le cœur d’une question ou mettre en avant 
une politique complexe. Bien se positionner exige d’être stratégique, opportuniste 
aussi. Prendre position, c’est tout autre chose. C’est affirmer une conviction, une 
vision en courant un risque. Lorsqu’on prend position, on prend parti, on se campe 
clairement d’un côté du débat » (p. 263). 

Mais on sent chez l’auteur, l’acteur public, un certain désarroi : comment 
arrêter ou mettre sur une voie d’évitement un projet qu’on sait difficile à expli-
quer à la population et surtout qui ne fait pas l’unanimité et suscite beaucoup de 
controverses. De ce point de vue, la rencontre à l’édifice Price, le 23 octobre 2013, 
entre la première ministre et les membres du comité des orientations est révéla-
trice. C’est la troisième rencontre avec les membres de ce comité. Lebel note que la 
discussion sur la Charte des valeurs est « beaucoup plus houleuse que prévu. Les 
ministres argumentent sachant très bien que les choses vont suivre leur cours. C’est 
ce qui donne une allure surréaliste à la soirée » (p. 299). Et il constate qu’au « moins 
la moitié des ministres ne sont pas à l’aise avec certains aspects de la Charte des 
valeurs » (p. 301). Dans les circonstances, pourquoi la première ministre ne décide 
pas tout simplement de bouger les pièces sur l’échiquier et de revenir au rapport 
Bouchard-Taylor qui semble une porte de sortie acceptable pour tous les partis à 
l’Assemblée nationale? Jacques Parizeau et Lucien Bouchard plaident d’ailleurs 
pour un tel compromis (p. 292). Lebel ne nous donne pas la réponse. Il observe un 
gouvernement quelque peu en déroute dans lequel personne ne veut mettre le pied 
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sur le frein. Il constate ainsi, de manière générale, que « l’exercice de tout pouvoir 
laisse beaucoup plus de place aux intuitions et à l’improvisation qu’on veut bien 
le croire. Et le pouvoir exacerbe les qualités tout autant que les défauts de ceux qui 
l’exercent » (p. 290-291). 

Puis la question du déclenchement de l’élection semble prendre le pas 
comme un faux fuyant au sein du cabinet. Lebel écrit qu’à la fin de janvier 2014 
«  [t]ous les ministres semblent en faveur d’élections rapides  » (p. 359), tout en 
soulignant quelques lignes plus tard : « Il m’apparaît aussi assez clairement que la 
population préférerait qu’il n’y ait pas d’élections maintenant » (p. 365). Pourquoi 
alors déclencher des élections, alors même que les sondages mettent le PQ et le 
PLQ au coude à coude? 

Lebel l’observe à plus d’un moment, le gouvernement Marois a besoin de 
mieux expliquer ses priorités tout en passant des mois « à courir après une majo-
rité toujours fuyante » (p. 10). Toutefois, il y a une contrainte importante : « Nous 
avons besoin de temps. Et le temps, c’est ce qui manque toujours en politique » 
(p. 261). C’est ainsi qu’au-delà des raisons de la défaite électorale, Dominique Le-
bel souligne que la difficulté première du gouvernement Marois a été de parvenir 
à faire saisir par la population quelles étaient ses priorités (p. 357)  : « Politique-
ment, les Québécois sont des modérés. Même s’ils soutiennent très fortement le 
projet de Charte dans les sondages, sont-ils prêts à en faire un enjeu électoral? » 
(p. 343). Sans jeter le blâme sur personne, il constate : la Charte a été un mauvais 
choix de thème pour cette campagne. Ce n’est pas l’arrivée de Pierre Péladeau qui 
est la cause de la défaite mais plutôt l’incapacité du gouvernement du Parti québé-
cois à faire corps autour d’une ou deux idées fortes : « Le Parti québécois n’a jamais 
pris la mesure des conséquences de la défaite référendaire de 1995. Ni de la nature 
du gouvernement fédéral de Stephen Harper. Ni de la demi victoire de 2012. Ni de 
l’évolution de la jeunesse québécoise. Le gouvernement n’a pas véritablement pris 
acte de son statut de minoritaire. Il a défié constamment les partis d’opposition. 
N’a pas cherché à faire des compromis » (p. 422-423). On sent donc un homme qui 
a voulu faire son travail de manière honnête, mettre toutes ses compétences au 
service du bien public, mais qui ne peut que constater que tout compte fait il aurait 
fallu prendre la vraie mesure de ce qu’est un gouvernement minoritaire.

Guy Lachapelle
Département de science politique,
Université Concordia.
guy.lachapelle@ipsa.org

Sean Mills, Une place au soleil : Haïti, les Haïtiens et le Québec, Montréal, Mémoire 
d’Encrier, 2016, 372 p.

Le livre de Sean Mills comporte trois parties distinctes. La première partie 
couvre la période 1930-1960 et documente les représentations «  canadiennes-
françaises » d’Haïti, surtout celles relatives à l’importante présence missionnaire 


